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Débat sur la garde partagée : vers une
position plus nuancée dans le meilleur
intérêt de l’enfant

Francine Cyr*

J e remercie tout d’abord les collègues qui ont accepté de prendre part
à cette réflexion sur la question controversée de la garde partagée.

Leurs commentaires apportent diverses perspectives qui nourrissent et
font avancer la discussion. Souhaitons cependant que cet exercice ne
résulte pas en un simple exposé de positions irréconciliables mais qu’il
ouvre plutôt le débat vers des pistes pouvant être utiles aux divers
intervenants concernés par cette question, et en particulier aux
magistrats qui ont besoin de repères, de lignes directrices pour rendre
leurs décisions dans les situations litigieuses.

Je tenterai dans cette occasion de réplique qui m’est donnée non pas
d’entretenir le débat, mais de faire ressortir les aspects faisant consensus
parmi les auteurs sollicités. Je commenterai également les points de
divergence non pas pour alimenter la polémique mais pour que nous
professionnels et chercheurs, directement concernés par cette question,
puissions dépasser les arguments d’affrontement afin d’en venir à
réconcilier le plus possible nos positions et notre discours. De cette
manière notre implication dans la cause des enfants et les efforts qui y
sont consentis sont productifs et véritablement utiles pour les parents et
les divers intervenants concernés par cette question de garde d’enfants.

Un premier constat qui s’impose en lisant les commentaires de
mes collègues est que chacun prend la parole à partir du lieu où il
exerce. Ainsi les textes colligés ici reflètent tantôt les propos de cher-
cheurs universitaires ayant peu sinon aucune pratique clinique autour de
la situation en question. Ceux-ci enrichissent le débat à l’aide de leurs
recherches et par leur réflexion critique sur les écrits dans le domaine de
la garde partagée ou dans des champs connexes à la question débattue.
D’autres participent à la discussion en proposant une réflexion à carac-
tère sociologique dénonçant les positions idéologiques dans lesquelles
se déroule ce débat. Aux côtés de ceux-ci on retrouve les cliniciens qui
tout en affirmant reconnaître l’importance de la recherche exposent
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avant tout leur point de vue de clinicien en contact quotidien avec ces
enfants qui tolèrent mal la résidence alternée. Ils rendent compte alors
des cas les plus extrêmes, les plus perturbés et pour lesquels, cette
modalité de garde entre autre, fait problème. Enfin, il y a la voix de
cliniciens qui ont une expérience sur le terrain avec ces parents et ces
enfants en garde partagée, et qui effectuent parallèlement des études
empiriques en vue de mieux cerner les processus d’adaptation et de
perturbation de ces familles confrontées à une rupture. C’est dans ce
groupe que se situe ma prise de parole. Exerçant depuis plus de 30 ans
comme psychologue clinicienne auprès de ces familles à toutes les étapes
de leur séparation j’ai pu observer un réel continuum dans le degré
d’adaptation ou de perturbation de ces adultes et de ces enfants. Il m’est
donc donné au quotidien l’occasion d’accompagner de façon préventive
des parents qui viennent demander conseil et guidance dans la façon de
procéder à leur séparation afin que le bien-être de leurs enfants ne soit
compromis. Sous ce registre de la prévention, ce sont mes compétences
en tant que psychologue psychothérapeute d’enfants et de familles que je
suis sollicitée. Tantôt ce seront mes qualifications en tant que médiatrice
familiale qui seront requises. La médiation propose alors un lieu
privilégié pour aider les parents à mettre de côté leurs enjeux conflictuels
et leurs échecs et se recentrer sur les besoins de leurs enfants. Enfin il
m’est également confié par la magistrature des cas très sévères parmi
lesquels on retrouve, tel que le souligne mon collègue Maurice Berger,
des enfants ayant subi des torts graves et souvent irréparables. Je pense
ici à ceux qui sont aux prises avec une dynamique d’aliénation parentale.
C’est donc dire que j’ai l’occasion sur le terrain de voir tout un éventail
de cas et que dans ma pratique, j’ai la chance de ne pas être exposée
qu’aux cas les plus graves, les plus abîmés par la rupture conjugale, mais
de rencontrer aussi ceux où il reste possible et gratifiant de faire une
différence par nos interventions cliniques ou éducatives.

J’ai adopté cette même perspective au cours des 16 dernières
années de ma carrière universitaire en m’assurant de fonder mes recher-
ches empiriques sur des échantillons représentatifs de la population des
couples divorcés et de leurs enfants, c’est donc dire de « sujets ne
provenant pas de populations cliniques ». Malgré la présence de certains
cas extrêmes et lourds de symptômes dans l’ensemble des participants
sélectionnés nous avons généralement eu accès à un large continuum de
familles. C’est ainsi que je me suis intéressée dès les années 75 à
identifier les facteurs de risque et d’adaptation chez les enfants de
parents qui se séparent. Dans ces études (1986, 1998, 2000, 2004, 2006),
nous avons constaté de concert avec les chercheurs les plus réputés en
matière de divorce qu’il est impossible d’isoler un facteur unique
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pouvant rendre compte des perturbations graves chez les enfants lors du
divorce des parents. L’adaptation au divorce est un processus
multifactoriel (Cyr et Carobene, 2004 ; Hetherington, 1998). Bien sûr,
les méthodes statistiques modernes permettent d’évaluer la contribution
relative des divers facteurs à l’adaptation de ces familles à la rupture. À
ce chapitre d’ailleurs un facteur fait l’unanimité : ce sont les conflits
fréquents, sévères et non résolus entre les parents, qui sont le plus
dommageable pour les enfants et non le seul fait que les parents soient
séparés (Davies et Cummings, 1994 ; Emery, 1982 ; Fincham et
Osborne, 1993 ; Grych et Fincham, 1990).

Ces avant-propos font ressortir l’importance de poser un regard
critique sur la situation avant de se prononcer sur l’origine des désordres
observés chez certains enfants qui grandissent en garde partagée. Il faut
effectivement se garder d’attribuer à un facteur unique, en l’occurrence,
la résidence alternée, l’origine et la cause de désordres graves chez les
enfants. Or l’observation de Maurice Berger à l’effet que la pathologie
observée chez les petits en garde partagée est directement liée à la mise
en place de la garde partagée serait plus rigoureuse, s’il faisait état des
conditions de vie dans lesquelles évoluent les enfants qu’il rencontre
dans sa consultation de pédopsychiatre. Les enfants qui lui sont adressés
sont probablement ceux qui vivent les pires situations de divorce, ceux
qui sont les plus gravement perturbés par la séparation de leurs parents.
Il y a fort à parier que l’histoire du divorce de leurs parents réunisse dans
bien des cas les facteurs de risque les plus souvent relevés dans la littéra-
ture : troubles de santé mentale des parents, conflits élevés, résidence
alternée imposée par décision du tribunal et non choisie par les parents
pour des nourrissons ou des enfants très jeunes, manque de commu-
nication et de sensibilité parentale aux besoins de l’enfant, désir ardent
de vengeance contre l’autre, dénigrement parental, etc. Je défie Maurice
Berger de trouver dans sa clientèle d’enfants gravement perturbés ceux
qui ont connu dans leur petite enfance une résidence alternée exercée
avec respect, communication interparentale fluide, sensibilité et préoc-
cupation première aux besoins de l’enfant, respect de la continuité des
routines et surtout souplesse face aux ententes de façon à ne pas y perdre
de vue les moments où l’enfant a besoin de contacter et de communiquer
avec son autre parent. Ceci étant dit, comment peut-on faire avancer la
réflexion sur cette fameuse question des bienfaits et des risques de la
résidence alternée ?

Nous soutenons que c’est la notion de co-parentalité qui importe le
plus dans ce débat, et que celle-ci ne se traduit pas obligatoirement par
un partage moitié-moitié de l’enfant entre les deux résidences. La garde
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partagée serait la manifestation la plus avancée de cette co-parentalité
comme le dit Richard Cloutier. Elle permet entre autre comme il l’écrit
de protéger les ressources matérielles, sociales et psychologiques
disponibles à l’enfant. Elle contribue également à éviter la désaffection
du lien par un des parents (Hayez). Mais la co-parentalité doit être,
comme le dit Hayez « suffisamment bonne ».

Ainsi, les motifs et le contexte dans lequel se déroule cette alter-
nance sont des facteurs fondamentaux à considérer. En effet, il a été
démontré par plusieurs auteurs (Kelly et Lamb, (2000) ; Solomon et
Biringen (2001) ; Pruett, Ebling et Insabella (2004) que ce qui importe
surtout, ce sont les conditions dans lesquelles s’exerce la garde partagée,
(et toute forme de garde d’ailleurs), ainsi que les motifs qui ont amené
les parents à réclamer un tel type de partage du temps de vie de l’enfant
parfois fondé sur un « égalitarisme rigide », comme le décrit si bien
Jean-Yves Hayez dans ce débat.

On rencontre aussi un désaccord entre les auteurs sur la possibilité
d’exercer une « co-parentalité constructive » lorsque les parents sont en
conflit. C’est un secret de polichinelle que certaines mères développent
ou se font conseiller diverses stratégies en vue d’éloigner le père de
l’enfant, les conflits graves en étant une. Nous croyons que ce sont dans
ces situations conflictuelles où, bien sûr, il est difficile de croire en une
co-parentalité bénéfique que l’enfant est plus à risque, comme l’a
démontré Johnston (1995). Ce sont dans ces situations que nous devons
consentir le plus d’efforts pour accompagner et guider les parents, afin
qu’ils puissent maintenir leur regard et leurs conduites fixées sur les
besoins et la sécurité de l’enfant et travailler à la mise en place et au
maintien de conditions optimales à la réussite d’une telle formule de
garde. Malgré les résistances des ministères de la Famille et de la Justice
à mettre en place des dispositifs complexes de gestion des risques en
matière familiale, il ne faut pas jeter la serviette, nous les spécialistes du
développement de l’enfant et de la psychopathologie.

Nous partageons aussi la vision de Maurice Berger quand il dit
qu’il ne faut pas encourager le mode d’emprise que chacun des parents
peut développer à l’égard de son enfant. Il faut rappeler aux parents que
leur enfant n’est pas une possession, ni un bien partageable en deux
comme le sont les objets du patrimoine familial, mais bien un être à part
entière dont ils ont à partager la responsabilité et le devenir. D’où
l’importance de mettre en place des formules de garde après la rupture
qui favoriseront le plein épanouissement de l’enfant et d’éviter des choix
de garde qui vont alimenter les enjeux narcissiques et les rivalités paren-
tales, le désir de vengeance ou alors qui risqueront d’enfermer l’enfant

238 Santé mentale au Québec



dans une captation narcissique avec l’un de ses parents. De telles luttes
ne sont jamais au service de l’équilibre psychologique de l’enfant.

Nous sommes aussi d’accord avec Carl Lacharité et Jean-Yves
Hayez sur l’importance d’entendre la parole de l’enfant dans les déci-
sions de garde, sans pour autant lui accorder un poids décisionnel
cependant. La décision de la garde demeure une responsabilité parentale
et l’enfant ne doit pas avoir à en porter le poids.

En matière de garde d’enfants il nous semble que la règle approxi-
mative (Cyr, 2006) puisse servir de balise de départ, mais cette règle ne
saurait être appliquée sans tenir compte rigoureusement des compé-
tences parentales, de la motivation et l’intérêt réel envers l’enfant, et
surtout de la capacité à offrir une parentalité de qualité chez les parents,
comme le conclut Michael Lamb (2007).

Voyons maintenant les points sur lesquels il y a divergence et là où
il semble se dégager un consensus sur la résidence alternée. Les cher-
cheurs en développement de l’enfant et les cliniciens s’entendent dans
l’ensemble pour reconnaître que lorsque la constance émotionnelle de
l’objet est établie, qu’il existe un objet interne stable c’est-à-dire que
l’enfant est en mesure d’avoir une représentation unifiée de la mère
comme objet total, que l’enfant est en mesure de se séparer progressive-
ment de ses objets d’amour sans vivre une détresse et une angoisse
graves. Nous ne croyons pas cependant que, comme le soutient Dr Gauthier,
qu’un lieu unique est essentiel à cette stabilité émotionnelle. Bien sûr il
s’agit d’une condition facilitante mais qui n’est pas garante d’un atta-
chement sécurisant. Nous croyons plutôt que la sécurité émotionnelle de
l’enfant se construit dans la capacité de contenance et de bienveillance
du parent bien plus que dans les repères d’un lieu physique unique. Au-
delà de trois ans, l’enfant possède amplement les capacités cognitives et
affectives pour que son attachement, s’il a été solidement établi durant
les premières années de vie, ne soit pas compromis par le changement
de résidence parentale à l’intérieur de courtes périodes incluant des cou-
chers chez l’autre parent. Selon nous, la sécurité vient de la qualité de la
relation plutôt que de la stabilité du lieu. Ceci dit, outre ce principe de
base établi, il ne faut pas en faire une règle rigide. Alors que certains
enfants se sépareront plus précocement de leur première figure
d’attachement, même avant trois ans, d’autres seront beaucoup plus
réticents à le faire et manifesteront des signes de détresse et d’inconfort
plus ou moins graves. C’est là où les professionnels de la santé mentale
des enfants peuvent faire une différence significative parce qu’ils ont la
capacité d’identifier cas par cas, les enfants, dyades mère-enfant et
triade père-mère-enfant qui sont plus à risque en raison de facteurs qui
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dépassent simplement l’immaturité cognitive et psychique du jeune
enfant.

Nous sommes aussi d’accord sur plusieurs points avancés par
Maurice Berger : la nécessité d’une présence paternelle significative dès
les premiers mois de vie de l’enfant, l’importance d’une stabilité et
d’une continuité des routines et le respect du rythme et des horaires de
l’enfant au cours des trois premières années de vie, l’importance de ne
pas imposer juridiquement une garde partagée en cas de conflits sérieux
entre les parents, et nous croyons que la garde partagée ne règle pas les
différends entre les adultes et expose les enfants à un climat malsain et
perturbateur. Nous dénonçons aussi avec Berger les aberrations qu’il
décrit en matière d’ordonnances de garde qui imposent des conditions
inhumaines aux enfants (changements constants de domicile à l’inté-
rieur de courtes périodes, arrêt de l’allaitement, pour permettre l’héber-
gement alterné, fixation des horaires d’alternance sans égard aux capa-
cités développementales des enfants et à leur limites cognitives et
affectives en bas âge). Néanmoins, nous devons dire qu’au Québec les
juges sont sensibilisés à toutes ces dimensions et se montrent à l’écoute
des experts (lorsque ceux-ci font bien leur travail) et, le cas échéant, des
enfants. Bien sûr les pratiques en cette matière pourraient être amélio-
rées. Il serait intéressant que soit instaurés plus fréquemment des entre-
tiens conjoints avec des experts en développement de l’enfant, le juge et
l’enfant afin de s’assurer que le discours de l’enfant est bien replacé
dans un contexte développemental et que son sens psychologique soit
bien décrypté par la magistrature.

Nous tenons cependant à exprimer notre profonde divergence avec
les auteurs qui utilisent l’étude de Solomon et George (1999) et celle de
Lamb (1983) pour appuyer leur thèse sur les effets néfastes des couchers
chez le père en bas âge et sur la préférence maternelle de l’enfant même
dans des situations où le père s’occupe principalement de l’enfant. Nous
reprendrons, cette fois comme chercheur, les conclusions de ces études
afin d’en faire un examen critique et inviterons les collègues cliniciens
à faire preuve de prudence et de nuance dans leurs propos lorsqu’ils
citent certains aspects des résultats de ces recherches.

Nous nous souviendrons que Solomon et George observaient dans
leur étude qu’un nombre significatif des enfants ayant dormi chez leur
père, dans la première année de vie, présentaient un attachement
désorganisé ou inclassifiable à 6 et 24 mois. Ils concluaient aussi que la
plupart des parents, dont les enfants présentaient de tels troubles d’atta-
chement, reconnaissaient n’avoir pas su créer des conditions optimales
pour rassurer et réconforter leur enfant lors des transitions d’un foyer à
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l’autre. Nous reprenons ici après Poussin et al. (2004) les critiques de
cette seule étude empirique sur les conséquences néfastes des couchers
chez le père des bébés et des jeunes enfants. Dans cette recherche,
certains enfants avaient vécu de longues séparations ou des séparations
répétées d’avec leur père et plusieurs n’avaient jamais vécu avec les
deux parents. Pas étonnant que le père soit alors vécu comme un
étranger et que l’enfant puisse ressentir de l’anxiété face à cette figure
non familière. Néanmoins, que le sentiment de sécurité et le processus
d’attachement en soient affectés ne tient pas uniquement aux couchers
chez le père, comme le révéleront les observations additionnelles des
chercheurs au sujet de l’attitude des mères lors de la réunion avec leur
enfant. En effet, il importe de retenir que dans cette étude, les auteurs
ont démontré que la sensibilité maternelle est un modérateur du lien
entre les visites nocturnes et la sécurité d’attachement mère-enfant.
Cette importante conclusion est généralement occultée par les auteurs
qui utilisent cette étude à l’appui de leur thèse sur les effets désorga-
nisateurs de la séparation précoce d’avec la mère la nuit. Or il s’agit
d’un paramètre non négligeable de la relation d’attachement mère-
enfant. Winnicott (1969) a superbement décrit et documenté les effets
« organisateurs et stabilisants » de même que les conséquences négatives
pour l’enfant des vicissitudes de « la préoccupation maternelle pri-
maire » dans les débuts de la vie de l’enfant. Il aurait été intéressant de
vérifier dans l’étude de Solomon et George dans quelle mesure cette
capacité maternelle était déficiente chez les mères se disant incapables
de rassurer leur enfant lors des transitions entre les deux résidences. Or,
il n’y a pas dans cette étude de mesures d’attachement des mères elles-
mêmes, ce qui aurait pu nous renseigner sur leur propre histoire d’atta-
chement. En l’absence de telles informations, il est risqué de conclure
que les couchers chez le père expliquent à eux seuls les troubles d’atta-
chement chez ces enfants. La réalité est encore une fois plus complexe
que le compte rendu qui en est fait.

Pruett et al. (2004) révèlent que c’est bien plus la stabilité des
horaires que les nuits passées chez le père qui font la différence pour ces
enfants. Ils mettent en évidence des différences liées au sexe et à l’âge des
enfants. Les enfants plus vieux (4 à 6 ans) ont moins de problèmes avec
cette modalité de garde et les filles bénéficient plus des couchers chez le
père alors que ce n’est pas le cas pour les garçons. Cela met bien en lumière
la complexité de la question de la garde partagée et de la nécessité de traiter
du cas par cas et de prendre en compte une multitude de facteurs avant de
prescrire ou de proscrire en bloc une formule pour tous.

Que la sensibilité de la mère et sa capacité à rassurer son enfant au
moment des transitions soient réduites ne justifie pas qu’on condamne
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les couchers chez le père et que l’on conclue que la garde principale
doive être confiée à la mère. Il est de la responsabilité de la mère de
demeurer une présence rassurante et contenante de son enfant lors des
moments de transitions et de stress, quels qu’ils soient. Si elle est
fragilisée par le divorce ou par une séparation difficile, la solution n’est
pas de lui réserver la garde principale de l’enfant, mais de lui offrir de
l’aide pour qu’elle puisse continuer à exercer de façon adéquate sa
fonction maternelle. Solomon et George se sont beaucoup intéressés à
cette question de la qualité de l’attachement maternel, et leurs études ont
démontré un lien entre la qualité de l’attachement adulte à sa propre
mère et sa capacité d’établir un attachement de qualité avec ses enfants.
Malgré la préférence des enfants plus jeunes pour leur mère, il ne faut
pas oublier que celles-ci passent significativement plus de temps avec
leurs enfants que les pères. De plus, cela ne garantit pas que ces mères
soient toutes en mesure de fournir à l’enfant des conditions optimales
pour qu’il établisse un attachement sécurisant. Dans l’étude de Solomon
et George (1999), on ne sait rien du type d’attachement de ces mères
outre leur incapacité à fournir à l’enfant des conditions de réassurance
et de réconfort lors des transitions entre les deux foyers. Cette variable
est fondamentale et doit être considérée dans la discussion des résultats
de l’étude.

Quant à l’étude de Lamb (1983) effectuée auprès de 45 familles
suédoises et citée par Berger pour appuyer l’idée que, indépendamment
du degré d’implication des pères auprès de leurs enfants, ces derniers
montrent une préférence pour leur mère par rapport au père, des
précisions s’imposent. Ces enfants ont été observés en interaction avec
leur père et avec leur mère à 8 mois et à 16 mois. Lamb constate lui-
même que ces résultats vont à l’encontre de toutes les études améri-
caines antérieures sur le même sujet et de ses propres études effectuées
précédemment (1977). Dans ses études antérieures, Lamb avait utilisé
les mêmes mesures d’attachement que dans l’étude suédoise et n’obser-
vait aucune préférence pour l’un des parents lorsque les enfants avaient
8 mois et une nette préférence pour les pères qui émergeait lors de la
seconde année. Perplexe devant ses résultats auprès de l’échantillon
suédois, il les explique par des différences culturelles entre l’échantillon
suédois et américain. En effet, il observe que même si ces pères suédois
(N = 17/51) sont plus présents auprès de leurs enfants, ils jouent moins
avec eux et l’intensité des interactions parent-enfant serait moindre
comparativement à celle des pères américains. Il en vient à dire que ce
n’est pas seulement la quantité mais le type d’implication et d’interac-
tion du parent qui a le plus d’influence sur l’attachement. Rappelons
également que les résultats de cette étude sont contredits par Grossmann
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et Grossman (1998) qui, eux, observent que les enfants s’orientent
préférentiellement vers le père que vers la mère dans les moments de
détresse, lorsque les pères sont les premiers pourvoyeurs de soins au
quotidien. Devant des résultats si divergents il faut poursuivre les
recherches et éviter d’énoncer des conclusions définitives.

Plutôt que d’alimenter le débat en opposant les compétences et les
rôles des pères et des mères dans le développement affectif sécurisant de
l’enfant, il serait plus adéquat de parler de complémentarité et de
chevauchement de compétences chez les hommes et les femmes, et de
la nécessité pour l’enfant de pouvoir bénéficier des deux parents aimants
et bienveillants pour se construire. C’est ce que démontrent si bien les
études de Daniel Paquette sur le sujet (2007).

Ainsi, la préférence pour la mère en bas âge n’exclut pas que le père
puisse être une figure d’attachement significative, comme les études sur
le développement de l’enfant l’ont bien démontré. Comme l’expose très
clairement Daniel Paquette dans un texte fort bien documenté sur le plan
scientifique, les pères et les mères ont un apport spécifique qui n’est pas
interchangeable mais complémentaire. L’enfant a tout avantage, dit-il, à
profiter de ses deux parents pour atteindre un développement plus
complet et harmonieux. Selon Paquette (2007), l’enfant a autant besoin
de sécurité que d’activation pour bien se développer. Il observe à partir
de ses recherches et de celles de ses contemporains que la fonction d’acti-
vation, d’ouverture vers le monde extérieur, la maîtrise de l’agressivité et
le contrôle des impulsions sont assumés principalement par les pères. Il
avance que les mères en revanche seraient plus la source du réconfort
(pas l’unique source cependant 1) des caresses et qu’elles rempliraient
plus spécifiquement la fonction de sécurité (2007) même si les pères
pourvoyeurs manifestent comme il le dit, à la suite de Lamb (1982),
davantage de vocalisations (dont celles à haute intensité), d’expressions
d’affection, de sourires et d’imitations faciales. Il explique que le petit
ayant besoin de caresse et de réconfort se tourne plus vers sa mère puis
qu’il retourne explorer. Alors que la fonction d’activation, d’exploration
et de « prise de risque » serait plutôt assumée par le père. C’est donc dire
qu’ils occupent des fonctions complémentaires mais non mutuellement
exclusives l’une de l’autre.

À l’instar de Lamb (2007), nous sommes réticents à parler en bloc
des pères et des mères. Chaque parent est unique et il en est de même
pour les enfants. Aussi les normes développementales et les connais-
sances psychologiques sur le développement affectif des enfants
peuvent nous servir de guide, mais non de carcans dans les décisions à
prendre pour chacune des situations familiales qui nous sont présentées.
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Si les experts en matière de garde d’enfants et les juges acceptaient
d’adopter cette position idiosyncratique, plutôt que de réclamer une
recette unique et universelle aux décisions de garde, les besoins spéci-
fiques des enfants seraient mieux respectés et rencontrés, et ces derniers
plus équilibrés. Bien sûr une telle position nécessite beaucoup de travail
de nuance et « d’ajustement sur mesure », ce qui indispose certains
collègues du monde juridique qui sont entraînés à trancher les questions
plutôt qu’à travailler dans les diverses nuances de zones grises. Il est
aussi de notre plus haut devoir et de notre responsabilité comme pro-
fessionnels et chercheurs auprès des enfants et des familles, de ne pas
jeter la serviette et de continuer à tenter d’influencer les décideurs sur le
plan juridique et politique, afin que le meilleur intérêt de l’enfant ne soit
pas sacrifié au profit d’intérêts idéologiques et politiques de nombreux
opposants, comme nous en avons déjà fait état (Cyr, 2006).

En somme, les vraies questions de fond dans ce débat dépassent
celle de la résidence alternée. C’est le soutien à la co-parentalité qui
constitue la question de fond, et la dérive est du côté d’une revendication
de partage rigide 50/50 %. Aussi, il faut tenter d’établir et de soutenir
des conditions les plus favorables possibles pour que cette co-parentalité
s’exerce adéquatement.

La co-parentalité après la séparation doit être vue comme une
expression de la participation à la filiation bi-parentale de l’enfant. Elle
ne doit pas être réduite à une équivalence des périodes passées chez le
père et chez la mère, même, si elle peut s’exprimer ainsi à mesure que
l’enfant grandit. Le bon sens s’impose ici, il faut moduler le rythme
d’alternance en l’adaptant à l’âge de l’enfant, mais aussi aux capacités
qu’il a de se séparer de ses figures d’attachement, et veiller étroitement
à soutenir la capacité de la mère à « autoriser » et soutenir cette sépa-
ration de l’enfant d’avec elle.

Nous avançons également qu’il ne suffit pas d’être une mère pour
avoir la capacité et la compétence de favoriser un attachement sécurisant
chez l’enfant. Le sexe du parent ne garantit pas la qualité relationnelle
avec l’enfant. Il y des mères qui sont excellentes mais d’autres qui
souffrent elles-mêmes de troubles de l’attachement et de désordres de
personnalité auxquelles il ne faut pas confier la garde principale de
l’enfant. De même, un père qui se serait impliqué dès la naissance du
bébé à donner les soins de base, bercer, langer le bébé, l’apporter à la
mère une fois sa couche changée dans la nuit pour la tétée ou alors lui
donner son biberon, ne serait-il pas tout à fait adéquat et capable de
sécuriser son bébé autant que la mère et une fois le sevrage fait, en
mesure d’exercer ses fonctions parentales de façon à ce que l’enfant ne
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soit pas désorganisé, ni angoissé parce que c’est son père et non sa mère
qui le berce la nuit et lui donne soins et réconfort ? De nombreuses
études des chercheurs en développement ont démontré cela à maintes
reprises.

C’est pourquoi la règle approximative représente une balise, un
repère à utiliser sans toutefois en faire une règle incontournable dans les
recommandations de garde. Ceci introduit la notion de la place du père
auprès du nourrisson dès le début de sa vie et ouvre sur la question de la
place du père dans la psyché et le discours de la mère, conditions essen-
tielles à sa place réelle et à ses effets structurant sur la psyché de l’en-
fant. Afin de développer plus avant cette idée, nous proposons un bref
détour par les théories psychanalytiques sur l’attachement et sur les
modèles dyadique et triadique de la construction psychique de l’enfant
et ses rapports identitaires.

Du modèle dyadique aux parents co-constructeurs de la psyché de
l’enfant et de ses rapports identitaires

La théorie de l’attachement développée par Bowlby avant les années
soixante-dix, considérait que seule la relation mère-enfant était suscep-
tible de garantir l’équilibre psychique de l’enfant. Les nombreux travaux
des psychologues après les années soixante-dix ont démontré que le bébé
pouvait bénéficier de plusieurs figures d’attachement (Zazzo, 1974) et ont
permis, comme l’écrit Neyrand (2005), de « requalifier » la présence du
père auprès du jeune enfant (Hurstel, 1985 ; Le Camus, 1999) ; Zaouche-
Gaudron, 2001). Neyrand (2005) avance qu’un modèle triadique est
maintenant reconnu comme plus adéquat pour rendre compte des fonc-
tionnements familiaux modernes que le modèle dyadique de la seule
relation mère-enfant, auquel s’accrochent plusieurs psychiatres ou
psychologues pour juger de l’équilibre psychique de l’enfant. Or, nous
sommes d’accord avec Neyrand pour affirmer que la question de la
résidence alternée se trouve complètement prise dans ce débat.

Il a été démontré que l’absence plus ou moins prolongée d’un père
impliqué auprès de son enfant pouvait engendrer des souffrances et des
carences préjudiciables à l’équilibre de l’enfant (Le Camus, Zaouche-
Gaudron, 1998). Ceci n’équivaut pas à dire que les parents sont inter-
changeables et qu’ils occupent une place indifférenciée auprès de
l’enfant. Bien au contraire, la spécificité des apports sexués de chacun
des parents auprès de l’enfant sont clairement mis en évidence par les
cliniciens et chercheurs contemporains.

Ainsi, Paquette (2007) a bien démontré que le père ne prend pas
soin de l’enfant comme une deuxième mère, et que ses apports au déve-
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loppement de l’enfant et à son équilibre sont complémentaires malgré
un certain chevauchement des compétences. Il explique que le père offre
principalement l’activation et la mère la sécurité, et que l’enfant a besoin
des deux pour se développer complètement et harmonieusement.

Bien souvent, comme le suggère Neyrand (2005), la présence de
l’autre parent permet d’équilibrer la relation filiale entre l’enfant et sa
mère et protège l’enfant d’une relation maternelle qui, si elle est trop
exclusive, risque d’enfermer l’enfant dans une captation maternelle non
souhaitable pour l’équilibre de l’enfant.

Or, contrairement à ce que soutient Dr Gauthier, nous croyons que
ce dont l’enfant a besoin pour se construire c’est autant, ou bien plus, de
repères sexués que de rapports spatio-temporels qu’offrirait un lieu de
résidence unique.

La présence alternée des deux parents est souvent ramenée à une
question d’interchangeabilité du père et de la mère auprès de l’enfant.
Or loin de dénier la différence sexuée entre la mère qui materne le bébé
et le père qui paterne, c’est-à-dire qui prend soin de son enfant dans un
« style masculin », Le Camus et Zaouche-Gaudron (1998) ont démontré
que le fait d’entretenir les deux liens parentaux ne les rend pas pour
autant indistincts.

La littérature psychanalytique française montre bien qu’une
implication continue et alternée des deux parents auprès de l’enfant
après la séparation, loin d’engendrer obligatoirement un attachement
de type insécurisé entre la mère et l’enfant, pourrait promouvoir
(pourquoi pas) un double attachement différencié et une construction
identitaire fondée sur une double identité parentale sexuée à l’intérieur
de l’enfant.

L’apport de chaque parent est spécifique et complémentaire. Priver
l’enfant de l’un ou de l’autre, en tenant trop longtemps à l’écart l’un des
parents, n’est pas au service du meilleur intérêt de l’enfant. Les
chercheurs et les spécialistes de l’attachement (Main et al., 1981 ;
Bretherton, 1998) ont clairement démontré la différence qualitative
entre les liens mère-enfant et les liens père-enfant et les cliniciens, la
non-redondance et l’apport spécifique de chacun (Chiland, 1995, 1997) ;
Hurstel, 1996 ; Le Camus, 2000). On parle d’un continuum attachement-
exploration (Grossman et Grossman, 1998), et des ressemblances et dif-
férences qui apparaissent entre les parents des deux sexes lorsque ceux-
ci sont placés dans la position de protecteur et de stimulateur, et pas
seulement de refuge sécuritaire (Le Camus, 2005).
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De multiples recherches empiriques et études observationnelles
ont mis en évidence la contribution spécifique du père au développe-
ment de l’enfant et fait ressortir son style distinct d’interaction à l’enfant
comparé à celui de la mère (Le Camus et al., 1997). Ces auteurs notent
des différences dans le discours des pères, leur façon de parler à l’enfant
par rapport aux mères, leur attitude dynamisante, encourageant l’enfant
dans ses entreprises et la mise au défi. Enfin, le père dans ses fonctions
d’activation stimulerait l’enfant à prendre des risques, à s’ouvrir sur le
monde extérieur, à se différencier. On sait qu’il fait le pont entre la mère
et l’enfant et, en ce sens, accomplit sa fonction de séparateur entre
l’univers sécurisant créé par la mère et le monde extérieur nouveau et
plus ou moins insécurisant. Or, le défusionnement progressif par rapport
à la mère et l’introduction du père comme tiers débute bien avant 6 ans.
Cette complémentarité des fonctions ne devrait pas être sacrifiée ou
compromise par des aménagements de garde qui ne tiendraient pas
compte de la nécessaire spécificité et complémentarité des fonctions
parentales à tous les âges de la vie de l’enfant. Après Lacan, nous
croyons que ce Tiers doit être présent dans le discours de la mère,
qu’elle doit pouvoir créer cet espace d’abord symbolique ayant un
espace correspondant dans la réalité. Encore faut-il qu’il y ait du côté du
père, un désir de paternité suffisamment assumé pour que celui-ci puisse
vouloir et pouvoir occuper cette fonction paternelle auprès de son
enfant. Voilà un trop bref exposé de ce qui ne peut être élaboré plus
longuement, dans le présent article, d’une dimension fondamentale qui
est totalement ignorée et insuffisamment pensée et mise à contribution
dans la querelle polémique sur la garde partagée et la répartition du
temps de vie de l’enfant entre ses deux parents. Coincer le débat sur les
effets de la résidence alternée entre « la vérité des théories psycha-
nalytiques » versus celle de la psychologie développementale, c’est à
notre avis passer à côté d’enjeux bien plus profonds que ce que le
discours manifeste laisse entrevoir. Ces diverses pistes de réflexion sur
la fonction structurante du père et des conditions de l’instauration de ce
tiers sont élaborées plus en profondeur ailleurs (Noël et Cyr, 2007).

Il semble bien que malgré les changements profonds dans la struc-
ture des familles modernes, l’ambivalence persiste au sein des couples.
Les femmes ont du mal à céder du territoire et les pères à l’occuper avec
confiance. La société est en collusion avec l’ambivalence chez ces
couples parentaux.

Nous avons la responsabilité, en tant qu’experts du développement
de l’enfant ayant accès à un savoir clinique et empirique sur les familles
où il y a eu rupture d’union, de bien nuancer nos propos pour éviter que
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nos écrits ne soient récupérés et utilisés au profit des groupes de
pressions pour la cause des pères ou des mères. Nous savons bien que
tout n’est pas noir ni blanc, et qu’en clinique ce qui compte, c’est le cas
par cas, et que l’on ne peut généraliser ou appliquer les données de
groupes à chacun des cas individuels.

Nous croyons à l’importance de procéder au cas par cas en
confiant à des experts une étude approfondie des conditions nécessaires
pour l’instauration d’une co-parentalité constructive auprès de l’enfant.
Il faut pouvoir identifier les manques à palier, se prononcer contre,
quand cette alternance n’est pas indiquée, et tendre progressivement
vers un partage de temps équilibré en tenant compte des dispositions et
capacités parentales. Avant de recommander quelque type de garde que
ce soit, il faut se demander à quelle mère, quel type d’enfant et avec quel
père ces modalités de partage de temps de vie de l’enfant seront
implantées.

Il faut aussi se donner la possibilité de ré-évaluer les modalités de
garde mises en place après 6 mois, un an et apporter les ajustements ou
changements nécessaires en fonction de l’efficacité et du climat qui
s’installe entre la triade père-mère et enfant. Cette réévaluation
périodique permet de modifier au besoin la répartition du temps de vie
entre les parents, et d’ordonner des mesures d’interventions éducatives
ou de guidance parentale, le cas échéant.

Se braquer pour ou contre la résidence alternée, c’est adopter une
position qui rend le débat stérile. Nous avons la responsabilité en tant
que professionnels et chercheurs de ne pas créer un corpus de paroles
et d’idéologies qui sclérose la question et ne sert pas le meilleur intérêt
de l’enfant. Il faut mettre plutôt nos efforts en commun pour amenuiser
nos divergences, continuer le dialogue et surtout ne pas démissionner
devant la résistance des systèmes social et juridique. Nos
recommandations et nos discours auront beaucoup plus de poids si
nous sommes moins divisés en tant qu’experts en matière de garde
d’enfants et spécialistes du développement de l’enfant. C’est à cet
objectif que je nous convie.

Note

1. Notre emphase.
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